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Réforme de l'administration:
notre tarif
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Il y a peu encore, les collectivités
publiques qui s'essayaient à la nouvelle
gestion publique (NGP) - le «New
Public Management» - faisaient figure de

pionnières. Ou alors on les regardait
avec compassion, pressées qu'elles
étaient par leur situation financière
catastrophique de recourir à cette
dernière extrémité. Bientôt, celles qui
continueront d'ignorer ce vent de réforme
passeront pour de mauvaises élèves,
prisonnières d'un conservatisme crasse
et suicidaire.

Ce mouvement de rénovation des

administrations ne laisse pas d'inquiéter
la gauche qui se proclame combative

et les syndicats de fonctionnaires.
Ils y voient un nouvel avatar du
néolibéralisme triomphant qui tente ainsi
d'inoculer à la sphère publique le virus
du marché, la concurrence et le goût du
profit. Dans l'intention bien sûr
d'affaiblir l'Etat et de laisser libre cours à la
volonté de puissance de l'économie.

Domaine Public, qui a contribué à la
diffusion des principes de la nouvelle
gestion publique en Suisse romande -
4300 exemplaires de la brochure
«Quand l'esprit d'entreprise vient à

l'Etat - Pour une réforme du service
public» vendus à ce jour -, fait figure
aux yeux de certains d'allié objectif des

fossoyeurs de l'Etat social, au nom d'une
pensée à la mode.

Mais voilà, à côté des cantons de

Zurich, Lucerne et Genève, par exemple,

les villes de Berne, Zurich et
Genève, gouvernées par des majorités de

gauche, entreprennent elles aussi une
réforme de leurs administrations,
inspirée des principes de la NGP. Alors,
confusion générale des esprits, marmelade

idéologique? Plus simplement,
reconnaissons là une communauté de

problèmes et la prise de conscience
d'une nécessaire adaptation de l'agir
public. Mais une étiquette - la nouvelle
gestion publique ou une administration

orientée vers l'efficacité - ne fait
pas encore un Etat nouveau.

Il est vrai que ce label attrayant - qui
ne rêve pas d'une administration plus
dynamique, plus efficace, plus proche
d'un public qu'elle est censée servir?-
recouvre des intentions très diverses.
Par exemple, les réformes menées à la

hussarde par les conservateurs britanniques

sous cette appellation peuvent
justifier la méfiance à l'égard de cette
démarche.

Partout en Suisse, les collectivités qui
s'avancent sur ce terrain le font à titre
expérimental. Fermer les yeux sur ces

tentatives, les dénoncer avant même
qu'elles n'aient conduit à des résultats
tangibles, c'est se priver des possibilités
d'en influencer le cours et légitimer
l'indéfendable: une administration drapée

dans son organisation hiérarchique,

vouée au culte du règlement et
préoccupée d'abord par sa survie.

Pour y voir clair dans cette vague de
modernisation et trier le bon grain de
l'ivraie, quelques critères simples sont
indispensables. En premier lieu celui
de la participation des fonctionnaires.
On dit de la NGP qu'elle est d'abord
une révolution des esprits. Or une telle
révolution ne se décrète pas d'en haut,
elle se construit avec la collaboration
de tous les acteurs impliqués.

Ensuite, les conditions de travail de
la fonction publique et, de manière
générale, des salariés fournissant des

prestations d'intérêt public. Pour être
acceptable, la NGP doit contribuer à

améliorer ces conditions plus d'autonomie

et de responsabilité) et ne pas
chercher à abaisser le coût des prestations

en diminuant les salaires et en
imposant des cadences de travail
inhumaines. La NGP ne consiste pas à couper

aveuglément dans les budgets
sociaux, mais bien à dégager des priorités
en faveur des prestations de base et à en
améliorer la qualité et l'efficience.

L'autonomie nouvelle concédée à

l'administration ne doit pas conduire
au développement d'une bureaucratie
disposant d'un pouvoir discrétionnaire.
Au contraire, la NGP implique un
contrôle accru des résultats de l'action
administrative par les autorités, pour
autant que ces dernières s'en donnent
les moyens.

Si ces critères trouvent place dans les

réformes en cours, on peut espérer que
les débats comptables, qui monopolisent

aujourd'hui la scène publique,
laisseront place à un vrai débat politique
sur les missions et les objectifs prioritaires

de l'Etat. JD
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